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GLOSSAIRE DES EXPRESSIONS UTILISÉES DANS LES CODIFICATIONS 
 
 

Divers 
 
ann. signifie « annexe ». 
 
art. signifie « article » ou « articles », « paragraphe » ou « paragraphes », « alinéa » ou 

« alinéas ». 
 
ch. signifie « chapitre ». 
 
EEV signifie « entrée en vigueur ». 
 
NEV signifie « non en vigueur ». 
 
TR-005-98 signifie le texte enregistré sous TR-005-98 en 1998. (Nota : Il s’agit d’un texte 

réglementaire des Territoires du Nord-Ouest s’il a été pris avant le 1er avril 1999 et d’un 
texte réglementaire du Nunavut s’il a été pris le 1er avril 1999 ou après cette date, mais 
avant le 1er janvier 2000.) 

 
TR-012-2003 signifie le texte enregistré sous TR-012-2003 en 2003. (Nota : Il s’agit d’un texte 

réglementaire du Nunavut pris depuis le 1er janvier 2000.) 
 
 

Citation des lois 
 
 
L.R.T.N.-O. 1988, ch. D-22 signifie le chapitre D-22 des Lois révisées des Territoires du Nord-

Ouest, 1988. 
 
L.R.T.N.-O. 1988, ch. 10 (Suppl.) signifie le chapitre 10 du supplément des Lois révisées des Territoires 

du Nord-Ouest, 1988. (Nota : Le supplément est composé de trois 
volumes.) 

 
L.T.N.-O. 1996, ch. 26 signifie le chapitre 26 du volume annuel des Lois des Territoires du 

Nord-Ouest de 1996. 
 
L.Nun. 2002, ch. 14 signifie le chapitre 14 du volume annuel des Lois du Nunavut de 2002. 
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LOI SUR L’ACCORD FINANCIER 
 
Définitions  
1. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 
 
« accord » L’accord conclu en conformité avec l’article 2; y est assimilé, sauf aux 
paragraphes 4(2), (3) et (4), tout protocole annuel conclu en conformité avec l’accord. 
(agreement) 
 
« exercice » Toute période qui a fait l’objet d’un accord entre le gouvernement fédéral et 
le gouvernement du Nunavut. (financial period) 
 
« subvention » Le versement par le gouvernement fédéral au gouvernement du Nunavut 
effectué pour l’exercice au titre des dépenses de fonctionnement, d’entretien et des 
dépenses en capital. (grant) 
L.T.N.-O. 1998, ch. 24, art. 10(2); L.Nun. 2011, ch. 10, art. 9. 

  
Accord  
2. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le ministre des Finances 
peut, pour le compte du gouvernement du Nunavut, conclure avec le gouvernement 
fédéral un accord prévoyant pour l’exercice le versement d’une subvention par le 
gouvernement fédéral au gouvernement du Nunavut. 

  
Passation  
 (2) Toute modification, prolongation ou résiliation de l’accord porte la signature 
du ministre des Finances. L.R.T.N.-O. 1988, ch. 76 (Suppl.), art. 1; 
L.Nun. 2011, ch. 10, art. 9. 

  
Modification, prolongation ou fin de l’accord  
3. Sous réserve de l’article 4, le gouvernement fédéral et le gouvernement du 
Nunavut peuvent modifier, prolonger ou mettre fin à l’accord selon les modalités écrites 
par eux convenues.  L.Nun. 2011, ch. 10, art. 9. 

  
Date de prise d’effet  
4. (1) L’accord et toute modification, prolongation ou résiliation prennent effet au 
moment de leur signature ou au jour convenu par le gouvernement fédéral et le 
gouvernement du Nunavut. 

  
Dépôt devant l’Assemblée législative 
 (2) L’accord et toute modification, prolongation ou résiliation sont déposés devant 
l’Assemblée législative; si l’Assemblée législative ne siège pas, le dépôt s’effectue à la 
prochaine session. 

 
Vote de l’Assemblée législative 
 (3) L’Assemblée législative se prononce sur l’accord et sur toute modification, 
prolongation, ou résiliation déposés devant elle en conformité avec le paragraphe (2). 
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Effet du vote de l’Assemblée législative  
 (4) Lorsque l’Assemblée législative vote contre l’accord ou contre une 
modification, sa prolongation ou sa résiliation, l’accord ou la modification, la 
prolongation ou la résiliation cesse d’avoir effet le jour du vote.  
L.Nun. 2011, ch. 10, art. 9. 

 
Mise en oeuvre  
5. Le ministre est habilité à accomplir tous les actes et à exercer tous les pouvoirs 
nécessaires à la mise en oeuvre des engagements pris par le gouvernement du Nunavut 
aux termes de l’accord.  L.Nun. 2011, ch. 10, art. 9. 
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